
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No A2026 04 267

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 14 AVRIL 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  à Joël  REYNIER, Conseiller

Municipal  Délégué

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'alinéa  premier  de
l'article  L2122-18  qui prévoit  que-Le  maire  est seul chargé  de l'administration,

mais  il peut,  sous sa surveillance  et sa responsabilité,  déléguer  par arrêté  une partie

de ses fonctions  à un ou plusieurs  de ses adjoints  et à des membres  du conseil

municipal.  ",

VU l'article  L.2122-20  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que

les  délégations  données  par  le  Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne  sont  pas

rapportées,

CONSIDERANT  la nécessité  pour La bonne marche  des affaires  communales  de

procéder  à une délégation  de fonction  du Maire au bénéfice  de Joël  REYNIER,

Conseiller  Municipal  Délégué,

CONSIDERANT  que cet arrêté  réglementaire  de délégation  définit  précisément  les

fonctions  déléguées  qui seront  assurées  sous la surveillance  et la responsabilité  du

Maire,

ARRETE

Article  1 :

Joël  REYNIER,  Conseiller  Municipal  Délégué,  assurera  la délégation  de la gestion  du

garage  et du parc  automobile  orienté  vers  les modes  de déplacement  et les énergies

renouvelables.  Sous ma surveilLance  et ma responsabilité,  il assurera,  en mes lieux  et

place,  les missions  relatives  à toutes  les questions  se rapportant  au soutien  à la délégation

à la gestion  du garage  et du parc  automobile.

Article  2 :

En cas d'absence  ou d'empêchement  de M. MEDILI, Cinquième  Adjoint,  délégation  de

signature  est donnée  à M. REYNIER à l'effet  de signer  tous documents,  actes,  courriers  et

attestations  liés aux  fonctions  énoncées  à l'article  ler  ci-dessus.

Article  3 :

Joël  REYNIER,  Conseiller  Municipal  Délégué,  reçoit,  pour  les domaines  cités  à l'article  1 du

présent  arrêté,  délégation  de  signature  des  décisions  concernant  la  préparation,  la

passation,  l'exécution  et le règlement  des marchés  d'un  montant  inférieur  ou égal  à 3 000

eurOS.

La présen[e  dé.cision  peuf farre l'obje[, dans un délar de deux  mors à comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rrication,  d'un recours  con[en[reux  par  coumer  adressè
au Tôbunal  adnmirs[ra[rf  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par l'applicatron  TéMrecours  ciloyens  accessible  à partrr du
Srte VANW.[elereCOUrS  fr. D8nS le rM.me  (hâlal, Lln reC()urS graCleUX IrderrOmpBrù le délal de reCClurS COn[erdleuX pOuffa ê[re reSSe a rBu[elJr  de l'E)C[e.



Article  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du
présent  arrêté  dont  une ampliation  sera adressée à Monsieur le Préfet des Hautes-Alpes,
Monsieur  le Trésorier  Principal  et à l'intéressé.

FAIT et ARRÊTÉ en MIRIE,  à GAP, le 14 AVRIL 2026

Le  Maire

Ro'§er  DIDIER

Transmis en Préfecture Le : ) 5 AVR 2025
Publié  ou notifié  le :

I fi ,kVFf 2026

La présente  drLcisiori  peut faire robjet, dans uri dé.lar de deux mois à comp[er de sa publica[ion e[/ou no[rfica[ion, d'un recours corderdreux par courrier adressè
au Tôbunal  adminrs[re[if de Marserlle (3î Rue Jeari François Leca, 13002 MARSEILLE) ou par l'applrcatron Télèrecours ci[oyens accessrble à padrr du
si[e wwvv.[elerecours  fr. Dans  le même rMlai. un recours gracieux interrompanf le drâlai de recours corderdreux pourra ê4re adressé à l'aukeur de l'ede.
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